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CHAPTER 41 

An Act to amend the 
Law Society Act 

Assented to November 25th, 1991 

HER MAJESTY, by and with the advice and 
consent of the Legislative Assembly of the 
Province of Ontario, enacts as follows: 

1. The detinition of "member" in section 1 
of the Law Society Act is amended by inserting 
after "member" in the second line "and a 
tem porary mem ber". 

2. Section 16 of the Act is amended by 
adding the following subsection: 

(2) For the purposes of subsection ( 1 ), 
"member" does not include a temporary 
member. 

3. The Act is amended by adding the fol
lowing section: 

28.1-(1) On the request of the Attorney 
General, a person who is of good character 
and who is qualified to practise law outside 
Ontario may be admitted by Convocation as 
a temporary member of the Society for a 
specified period. 

(2) A person need not be a Canadian citi· 
zen or a permanent resident of Canada to be 
admitted as a temporary member of the Soci
ety. 

(3) For the period specified under subsec
tion (1), a temporary member of the Society 
who has taken the oath or given the affirma
tion prescribed for temporary members by 
the rules shall be deemed to be called to the 
bar and admjtted and enrolled as a solicitor 
and is entitled to act and practise as a barris
ter and solicitor in the employ of the Attor
ney General for Ontario or, if appointed 
under the Crown Attorneys Act, as ·a Crown 
Attorney or as an assistant Crown Attorney. 

(4) A person admitted as a temporary 
member of the Society for a specified period 
ceases to be a member at the end of the 
period. 

4. Subsection 50 (1) of the Act is rcpealed 
and the following substituted: 

(1) Except where otherwise provided by 
law, 

CHAPITRE 41 

Loi modifiant la 
Loi sur le Barreau 

Sanctionnée le 25 novembre 1991 

SA MAJESTÉ, sur l'avis et avec le consente
ment de l'Assemblée législative de la pro
vince de l'Ontario, édicte : 

1 La définition de «membre» à l'article 1 
de la Loi sur le Barreau est modifiée par 
insertion, après «vie» à la deuxième ligne, de 
«et les membres provisoires». 

2 L'article 16 de la Loi est modifié par 
adjonction du paragraphe suivant : 

(2) Pour l'application du paragraphe (1), 
le terme «membres» exclut les membres pro
visoires. 

3 La Loi est modifiée par adjonction de 
l'article suivant : 

28.1 (1) À la demande du procureur 
général, quiconque est de bonnes moeurs et 
est habilité à pratiquer le droit hors de l'On
tario peut être admis au Barreau par le Con
seil en qualité de membre provisoire pour 
une période déterminée. 

(2) Nul n'est tenu d'être citoyen canadien 
ou résident permanent du Canada pour être 
admis en qualité de membre provisoire du 
Barreau. 

(3) Pendant la période visée au paragra
phe (1), le membre provisoire du Barreau 
qui a prêté le serment ou fait l'affirmation 
solennelle que prescrivent les règles pour les 
membres provisoires est réputé reçu au bar-
reau et admis et inscrit en qualité de procu-
reur. En outre, il a le droit, pendant cette 
période, d'agir et de pratiquer en qualité 
d'avocat au service du procureur général de 
l'Ontario ou, s'il est nommé en vertu de la 
Loi sur les procureurs de la Couronne , en 
qualité de procureur de la Couronne ou de 
procureur adjoint de la Couronne. 

(4) Quiconque est admis au Barreau en 
qualité de membre provisoire pour une 
période déterminée perd sa qualité de mem
bre à la fin de cette période. 

4 Le paragraphe 50 (1) de la Loi est 
abrogé et remplacé par ce qui suit : 
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Chap. 41 LAW SOCIETY (TEMPORARY MEMBERS) 

(a) no person , other than a member a) nul, à l'exception d'un membre dont 
whosc rights a nd privileges are not les droits et privilèges ne sont pas sus-
suspended, sha ll act as a barrister or pendus, ne peut agir en qualité d'avo-
solici tor or hold himself or herse lf out cat, ni se présenter comme tel, se faire 
as or represent himself or herself to be passer pour tel ou pratiquer en cette 
a barrister or solicitor or practise as a qualité; 
barrister or solicitor; and 

(b) no temporary membe r shall act as a 
barrister or solicitor or practise as a 
barrister or so licitor except to the 
extent permitted by subsection 
28. 1 (3). 

5. Paragraphs 12 and 15 of subsection 
62 (1) of the Act are repealed and the follow
ing substituted: 

12. governing members and student mem
bers or any class of either of them, 
and prescribing their rights and 
privileges; 

15. prescribing oaths and affirmations for 
members and student members or any 
class of either of them. 

6. Paragraph 1 of section 63 of the Act is 
amended by inserting after "student mem
bers" in the fourth Iine "or any class of 
either of them". 

7. This Act cornes into force on the day it 
receives Royal Assent. 

8. The short tille of this Act is the Law 
Society Amendment Act (Temporary Members), 
1991. 

b) nul membre provisoire ne peut agir e n 
qualité d 'avocat, ni pratiquer en cette 
qualité , si ce n'est dans la mesure per
mise pa r le paragraphe 28.1 (3). 

5 Les dispositions 12 et 15 du paragraphe 
62 (1) de la Loi sont abrogées et remplacées 
par ce qui suit : 

12. régir les membres et les membres étu
diants, ou toute catégorie des uns ou 
des autres, et prescrire leurs droits et 
privilèges respectifs; 

15. prescrire les serments et les affirma
tions solennelles des membres et des 
membres étudiants, ou de toute caté
gorie des uns ou des autres. 

6 La disposition 1 de l'article 63 de la Loi 
est modifiée par insertion, après «étudiants,» 
à la cinquième ligne, de «OU de toute catégorie 
des uns ou des autres,». 

7 La présente loi entre en vigueur le jour 
où elle reçoit la sanction royale. 

8 Le titre abrégé de la présente loi est Loi 
de 1991 modifiant la Loi sur le Barreau 
(membres provisoires). 
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